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Annexe au procès-verbal de la séance, du 19 décembre 1987 ,

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à compléter l'article 6 de la loi n" 86-793 du 2 juillet 1986
autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économi
que et social et relative à la durée du mandat des présidents d'entre
prises du secteur public .
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Article unique.

L'article 6 de la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le
Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique et social
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les présidents des conseils d'administration ou les présidents-
directeurs généraux exercent leurs fonctions pour une durée de trois ans .
Jusqu'à l'expiration de leur mandat, les dispositions de la loi n° 84-834
du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique
et le secteur public ne leur sont pas applicables . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1987.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


